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POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports financiers et comptes, et rapports du 
Comite des commissaires aux comptes: 

a) Organisation des Nations Unies, exercice ter• 
mine le 31 decembre 1954 (A/2901, A/2921) 

1. Le PRESIDENT appelle particulierement !'atten­
tion de Ia Commission sur les paragraphes 218, 221 
et 223 du document A/2921, qui contiennent des ob­
servations du Comite consultatif pour les questions 
aclministratives et budgetaires sur les rapports du Co­
mite des commissaires aux comptes ( A/2901). 
2. M. TURNER (Contr6leur) voudrait, avant que 
Ia discussion ne s'engage, commenter les observations 
contenues dans les paragraphes 3 a 8 du rapport du 
Comite des commissaires aux comptes (A/2901, p. 
35 a 37). 
3. En premier lieu, les indications figurant au para­
graphe 3, bien que parfaitement exactes, risquent, si 
!'on compare l'excedent budgetaire a Ia fin de 1954 
( 18.971 dollars seulement) a celui qui existait a Ia fin 
de 1953 ( 576.898 dollars), de donner !'impression qu'a 
Ia fin de 1954 le Secretariat a engage des depenses 
extraordinaires pour utiliser les soldes disponibles. 
4. II n'en pas a ete ainsi. Le reversement des exce­
dents se fait en deux etapes, Ia premiere generalement 
en octobre, c'est-a-dire au moment ou !'on examine les 
pn~visions supplementaires pour l'exercice en cours et 
ot1 !'on approuve le budget revise de cet exercice. Le 
budget revise donne l'ouverture de credit nette, c'est­
a-dire le montant des depenses initialement prevues 
majore des depenses additionnelles pour lesquelles il 
faut voter des credits et reduit du montant probable en 
octobre de Ia fraction des depenses autorisees qui ne 
sera pas engagee. Par consequent, compare au budget 
initial, le budget approuve en fin d'annee tient deja 
compte clu reversement de certains excedents. 
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5. Voici ce qui s'est produit en 1954. Le 14 decembre 
1954, I' Assemblee generale a vote un cn~dit supple­
mentaire de 701.000 dollars pour le budget de 1954. 
Cependant, il s'agissait Ia d'une augmentation nette 
correspondant grosso modo a Ia difference entre les 
1.800.(X)() dollars environ de depenses aclditionnelles 
- essentiellement pour le remboursement des imp6ts 
- et les quelque 1.107.(X)() dollars repri~sentant les 
economies que !'on comptait realiser sur le budget ini­
tial et que le Secretaire general envisageait de reverser 
a Ia masse. Par consequent, le total reverse sur le 
budget initial de 1954 s'elevait non pas aux 18.000 
dollars reverses a Ia fin de l'annee mais a plus de 
1.100.000 dollars. 
6. Le fait que le reversement des excedents s'opere 
en deux fois eclaire aussi certains autres points sou­
leves dans le rapport des commissaires aux comptes 
a propos de depassements de credits a certains chapi­
tres du budget et des virements qui ont ete consequem­
ment effectues avec !'accord du Comite consultatif. 
7. Du point de vue juridique et technique, les com­
missaires aux comptes sont fondes a dire que le Secn~­
taire general, en engageant a certains chapitres du 
budget des depenses superieures a celles qui etaient pre­
vues avant d'avoir obtenu l'assentiment du Comite 
consultatif, n'a pas respecte !'article 4.1 du reglement 
financier. Du point de vue pratique, Ia difficulte etait 
due au fait qu'en 1954 au premier stade du processus 
de reversement des excedents, on avait restitue une 
somme plus elevee que la prudence ne l'eut peut-etre 
commande, ce qui reduisait de fa~on excessive la marge 
de securite a prevoir pour les depenses ~l engager a 
tel ou tel chapitre. En fait, c'est par hasard qu'il a 
ete possible de couvrir les depassements a certains 
chapitres au moyen des credits ouverts dans le reste 
du budget. 
8. Si le Secretariat veut etre absolument sur d'eviter 
les virements entre chapitres a Ia fin de l'annee, il n'a 
d'autre moyen que de surestimer deliberement les cre­
dits necessaires en octobre, c'est-a-dire lors du premier 
reversement des excedents, afin de disposer a chaque 
chapitre de credits qui permettront de faire face a toute 
depense qu'il faudrait encore engager a ce chapitre. 
M. Turner ne pense pas que les Etats Membres sou­
haitent voir le Secretaire general adopter cette solution. 

9. En ce qui concerne la regularite des virements aux­
quels il faut proceder apres la fin de l'annee- contestee 
aux paragraphes 7 et 8 du rapport des commissaires 
aux comptes -1M. Turner a peu de chose a dire. Ni 
le Comite consultatif ni le Service juridique ne par­
tagent les doutes exprimes dans le rapport. 

10. Revenant au fait que le Secretaire general, sans 
avoir obtenu l'assentiment prealable du Comite con­
sultatif, a engage des depenses d'un montant superieur 
aux credits votes pour certains chapitres- ce qui a 
entraine les virements en question- M. Turner tient a 
donner a Ia Commission !'assurance que, dans tous les 
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cas ott le Secretariat 'est en mesure de prevoir un depas­
sement a tel ou tel chapitre, il clemande l'assentiment 
prealable du Comite consultatif. Mais cela n'est pas 
toujours possible a Ia fin de l'annee, surtout lorsque 
Ia marge pour les depenses imprevues a ete pratique­
ment eliminee a chaque chapitre, comme cela s'est 
procluit en 1954. Meme au milieu de clecembre, il est 
impossible de faire des previsions qui soient rigoureu­
sement exactes quant a I' evolution de Ia situation bud­
getaire. L'Organisation a, dans toutes les parties du 
monde, des services dont les comptes ne parviennent 
au Siege que posterieurement a Ia fin de l'annee. S'il 
se trouve que des livraiisons sont effectuees avant le 
31 Mcembre, et non apres le 1er janvier, comme il 
est escompte, il faudra inscrire la depense dans les 
comptes de l'exercice en cours. Si un fonctionnaire 
vient soudainement a deceder, a demissionner ou a etre 
licencie, il peut en resulter des dcpenses supplemen­
taires et imprevues. 

11. M. Turner donne a nouveau a la Commission 
!'assurance que le Secretaire general ne s'est jamais 
deliberement soustrait a ]'obligation d'obtenir l'assen­
timent preaiable du Comite consultatif avant d'engager 
des depenses qui exigeraient des virements entre cha­
pitres, et qu'il ne se departira jamais de cette attitude. 
M. Turner espere que ::a Commission fera confiance 
au Comite consultatif qui exerce une serveillance cons­
tante sur la gestion financiere de !'Organisation. 
12. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) partage !'opi­
nion du Comite des cornmissaires aux comptes en ce 
qui concerne la regularite de certains transferts effec­
tues apres la fin de l'annee 1954. Le reglement financier 
dispose en effet que le Secretaire general ne doit pas 
engager des depenses d'un montant superieur aux cre­
dits votes sans avoir au prealable obtenu l'assentiment 
du Comite consultatif. 
13. Pour ce qui est du compte d'amortissement du 
materiel, le representant clu Royaume~U ni doute que 
les Etats Membres voient des avantages a verser chaque 
annee des sommes qui ne seront pas immecliatement 
utilisees. Il note que ]'exploitation du restaurant et de 
la cafeteria s'est soldee en 1954 par un deficit d'environ 
23.000 dollars et se reserve le droit de revenir ulte­
rieurement sur cette question. 
14. La proposition clu Secretaire general tenclant a 
assouplir les dispositions du reglement financier rela­
tives aux placements a long terme ne souleve pas 
d'objection de la part de la clelegation clu Royaume-Uni. 
15. Se referant au depassement de credit de 201.000 
dollars qui apparait clans les comptes de 1' Adminis­
tration de !'assistance technique, le representant du 
Royaume-Uni espere que le necessaire sera fait pour 
eviter qu'une pareille situation ne se reprocluise. 
16. M. McCANN (Canada) releve particulierement 
les questions de principe que soulevent les observations 
des commissaires aux cornptes concernant certaines de­
rogations apparentes au strict controle par les organes 
financiers des credits votes. II constate que le Secre­
taire general reconnait le bien-fonde des observations 
presentees par le Comite des commissaires aux comptes 
et qu'il est pret a en tenir compte. Pour sa part, la 
delegation du Canada fait entierement confiance au 
Secretaire general. 
17. M. VENKAT ARAMAN (Incle) Wicite le Se­
cretaire general cl'avoir realise des economies aussi 
considerables dans ]'execution clu budget de 1954. 
18. II estime toutefois avec le Comite des commis­
saires aux comptes que, cl'apres les dispositions de 

l'article 4.1 clu reglement financier, le Secretaire gene­
ral ne peut pas engager des depenses superieures aux 
credits votes par l'Assemblee sans avoir obtenu preala­
blement l'autorisation du Comite consultatif. Si !'appli­
cation de cette regie souleve des difficultes, il appartient 
au Comite consultatif de rechercher le moyen de les 
surmonter, en se pla~ant d'un point de vue pratique 
et non juridique. 

19. En ce qui concerne le depassement de 201.000 
dollars observe dans le compte de 1' AA T, le repre­
sentant de l'Incle note que l'on n'aurait pu eviter ce 
depasscment qu'cn suspendant !'execution d'un projet. 

20. Enfin, la delegation de l'Inde, commc les com­
missaires aux comptes, pense qu'il y aurait interet a 
developpcr lcs placements a long terme. A cet egard, 
elle se demande s'il ne serait pas possible de placer 
une partie des fonds disponibles en devises autre que 
le dollar des Etats-U nis, par exemple en livres sterling. 

21. M. THERO::\ (Union Sud-Africaine) dit qu'il 
a pris note des difficultes exposees par le representant 
du Secretaire general, mais qu'il partage cependant 
l'opinion des commissaires aux comptes touchant les 
virements effectues par le Secretaire general apres la 
fin de l'annee 1954. La delegation de !'Union Sud­
Africaine accepterait a la rigueur que le Secretaire 
general, dans des cas exceptionnels, ne demande au 
Comite consultatif l'autorisation de proceder aux vire­
ments envisages qu'apres avoir engage la dcpense, mais 
cette fa<;on de faire ne doit certainement pas devenir 
une pratique courante. 

22. Le PRESIDENT propose que la Commission 
recommancle a l'Assemhlee generale d'aclopter le projet 
de resolution suivant: 

"L'Assemblee generale 
"1. Accepte le rapport financier et les comptes 

de !'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 
financier termine le 31 decembre 1954, ainsi que 
!'attestation clu Comite des commissaires aux comp­
tes; 

"2. S'associc aux observations formulees par le 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et buclgetaires aux paragraphes 218, 221 et 223 de 
son premier rapport a 1' Assemblee generale ( dixieme 
session) [ A/2921] ." 
Le projct de resolution est approuve a l'unani1nite. 

23. Le PRESIDENT propose a la Commission, au 
sujet de la revision du reglement financier, de recom­
mancler a l'Assemblee generale d'aclopter le projet de 
resolution suivant: 

"L' Assembtee generate, 
"1. Ayant examine la recommandation contenue 

au paragraphe 221 du premier rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud­
getaires a 1' Assemblee generale ( clixieme session) 
[A/2921], 

"2. Adopte le texte figurant en annexe a la pre­
sente resolution, qui amende le reglement financier 
et prendra effet a la date de son adoption. 

"A::-;rNEXE 

"Article 9.2 du rcglement financier ( texte amende) 
"Le Secretaire general peut, le Comite des place­

ments entendu, placer a long terme les sommes figu­
rant au credit des trust funds, comptes de reserve 
et comptes speciaux, sauf stipulation contraire de 
l'autorite competente dans chaque cas et compte tenu, 
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dans chaque cas, du minimum de liquidites a con­
server." 
Le projet de resolution est approuve d, l'unanimite. 

b) Fonds des Nations Unies pour l'enfance, exer· 
cice termine le 31 decemhre 1954 (A/2905, 
A/2922) 

Sur l'im1itation du President, M. Heyward, direc­
teur general adjoint du Fonds des Nations Unies 
pour l' enfance, prend place a la table de !a com mission. 
24. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) loue les efforts 
accomplis par le Directeur general du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance (FISE) et ses collaborateurs pour 
reduire le montant des depenses d'administration, les­
quelles ne representaient plus en 1954 que 8,3 pour 
100 net des depenses totales, contre 10 pour 100 en 
1953. II se felicite des excellents resultats que donne 
le programme des cartes de Noel et fait sienne la re­
commandation du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires (A/2922, par. 7) selon 
laquelle il y aurait lieu d'appliquer a ce programme 
les principes et pratiques qui seront formules en ce qui 
concerne les activites lucratives de !'Organisation. 
25, M. ILIC (Yougoslavie) et M. MONTERO BUS­
TAMAI'-JTE (Uruguay) felicitent egalement le FISE 
pour l'ceuvre qu'il accomplit, et qui prend chaque annee 
plus d'importance. II faudrait, a leur avis, renforcer 
les possibilites financieres du FISE, pour !'aider a 
atteinclre son objectif fondamental qui est de servir 
l'enfance. 
26. M. GREZ (Chili), M. CHAMBERS (Austra­
lie), l\L VA~ ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas), 
M. KIANG (Chine), M. TSAMISSIS (Grece), M. 
ERHA~ (Turquie), M. BREWER (Liberia), M. 
BIHIN (Belgique), M. SIAL (Pakistan), M. MIR 
FAKHRAI (Iran), M. QUIJANO (Argentine), M. 
RISHTYA (Afghanistan) et M. AGEDE (Ethiope) 
joignent leurs felicitations a celles des orateurs pre­
ct:dents. 
27. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) felicite le 
Directenr aeneral et !'Administration du FISE d'avoir 
reduit les "'depenses d'administration et les frais indi­
rects d'execution. I1 s'agit d'une reduction tant absolue 
que relative; en d'autres termes tant le montant de 
ces depenses que leur pourcentage par rapport aux 
depenses totales a baisse. M. Hall appuie la recom­
mandation du Comite consultatif concernant le pro­
gramme des cartes de Noel. 
28. M. LIVERAN (Israel) rend cgalement hommage 
a !'effort accompli par le FISE et se felicite de la 
re:duction, tant absolue que relative, des depenses di­
rectes d'administration. II estime toutefois qu'il ne faut 
pas risquer en poussant trop loin le souci de l'economie 
de mettre en danger l'ceuvre accomplie par le FISE. 
29. Selon M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays­
Bas), le paragraphe 24 du _rapport ,fit:ancier ( A/2905) 
semble signifier que, depms !a c:eatl?n. du _FISE,, 1~ 
moyenne anuelle des depenses d admmtstratton a ~te 
de 3 pour 100 de~ depens~s to~a!es. 1_1 Y<l; ~one lieu 
de croire que les depenses d admmtstratton etatent con­
siclerablement moins elevees pendant les annces ante­
rieures a 1950. 
30. M. HEYWARD (Directeur general adjoint du 
Fonds des Nat ions U nies pour 1' enfance) remercie, au 
nom de M. Pate, directeur general, les representants 
qui ont loue l'ceuvre du FISE. II donne a la C<_m1-
mission !'assurance que les rapports futurs contten-

dront les renseignements demandes par le Comite 
consultatif (A/2922, par. 7) et que les principes et 
pratiques qui seront formules en ce qui concerne les 
activites lucratives de !'Organisation des Nations Unies 
seront appliques chaque fois que cela sera possible. 
31. Pour ce qui est de !'observation du representant 
des Pays-Bas, M. Heyward souligne que, de 1947 a 
1950, la tache principale du Fonds etait de secourir 
les enfants des pays europeens devastes par la guerre. 
II s'agissait surtout de mettre en ceuvre un programme 
tres simple de distribution d'aliments, et les depenses 
d'aclministration etaient peu elevees. Depuis que 1' As­
semblee generale a modifie le mandat du Fonds en 
1950, celui-ci doit s'occuper de projets plus importants 
touchant la protection infantile dans les pays sous­
developpes. Le Fonds opere maintenant clans plus de 
90 pays au lieu de 15, et ]'assistance qu'il fournit prencl 
souvent la forme de projets a long terrne, de sorte 
que les depenses d'adrninistration effectuees depuis 1950 
ne peuvent etre comparees aux depenses d'administra­
tion anterieures a cette date. D'autre part, il s'agit, au 
paragraphe 24 du rapport financier, clu pourcentage des 
depenses d'administration par rapport au montant des 
contributions. Les depenses d'administration sont egale­
ment financees au moyen de recettes autres que les 
contributions, comme cela est indique clans ce meme 
paragraphe. 
32. Le PRESIDENT propose que la Commission 
recommande a 1' Assemblee generale d'aclopter le pro jet 
de resolution suivant : 

"L' Assemblee generate 
"1. Accepte le rapport financier et les comptes 

du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, pour 
l'exercice financier termine le 31 clecembre 1954, 
ainsi que !'attestation du Comite des commissaires 
aux comptes; 

"2. Prend acte des observations formulees par le 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires clans son deuxieme rapport a 1' Assem­
blee generale ( dixieme session) [ A/2922] ." 
Le pro jet de resolution est approuve a l'unanimite. 
M. H evward, directeur general ad joint du Fonds 

des Nations U nics pour l' enfance, se retire. 

e) Fonds des Nations Unies pour le secours aux 
refugies, exercice termine le 31 decembre 
1954 (A/2900, A/2921) 

Sur l'imritation du President, M. van H euven Coed­
hart, haut-commissaire des Nations Unics pour les 
rcfugies, prcnd place a !a table de la Commission. 
33. M. CHAMBERS (Australie) fait observer que 
le Comite des commissaires aux comptes a constate au 
paragraphe 6 de son rapport (A/2900) certaines ir­
regularites dans !'administration du bureau de Chang­
hal. L'activite du bureau diminue, mais il n'y pas eu 
de reduction correspondante du personnel et du mon­
tant des depenses. Par ailleurs, le Comite des commis­
saires aux comptes n'a pas pu examiner !a comptabilite 
de plusieurs institutions benevoles qui ont beneficie 
d'une allocation de fonds du Fonds des Nations U nies 
pour le secours aux refugies (FNUR). La delegation 
australienne espere qu'i l'avenir le Haut~Comrnissaire 
clonnera a la Commission des details plus complets sur 
!'administration du bureau de Changha"i et sur la ges­
tion des fonds confics aux institutions benevoles. Sous 
cette reserve, elle est prete a approuver les comptes 
du FNUR pour l'exercice termine le 31 decembre 1954. 
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34. Lord FAIRFAX (RQyaume-Uni) souhaite qu'a 
l'avenir le Haut-Commissaire fasse le necessaire pour 
que les institutions benevoles beneficiant d'une alloca­
tion de fonds du FNUR soumettent, en temps voulu, 
leurs pieces comptables au Comite des commissaires 
aux comptes. En ce qui concerne les difficultes d'ad­
ministration au bureau de Changha!, elles s'expliquent 
sans doute en partie par la situation geographique de 
ce bureau. Toutefois, le representant du Royaume-Uni 
exprime l'espoir que le Haut-Commissaire veillera de­
sormais a !'application stricte des dispositions du statut 
et du reglement du personnel, auxquelles on ne saurait 
deroger sans autorisation prealable. 
35. M. VAN HEUVEN GOEDHART (Haut-Com­
missai:re des Nations U nics pour les refugies) approuve 
entierement les observations faites par les representants 
de l'Aushalie et du Royaume-Uni. II regrette que les 
pieces comptables de plusieurs institutions benevoles 
n'aient pas ete communiquees a temps au Comite des 
commissaires aux comptes. 
36. Le Haut-Commissaire a toujours cherche a faire 
appliquer aussi strictement que possible par le bureau 
de Changhai les dispositions du statut et du reglement 
du personnel. II donne a !a Commission !'assurance 
qu'il n' epargnera aucun effort a cette fin. 

37. M. MONTERO BUSTAMANTE (Uruguay) 
clit que sa delegation a toujours suivi de pres l'activite 
du Haut-Commissariat pour les refugies, qui presente 
un tres grand interet humanitaire. II n'ignore pas les 
difficultes financieres auxquelles le Haut~Commissaire 
peut se heurter en raison de 1' eloignement de certains 
bureaux et tient a feliciter le Haut~Commissaire de la 
maniere remarquable dont il s'acquitte de sa tache. 

38. M. McCANN (Canada) felicite lui aussi le 
Haut~Commissaire de son activite inlassable en faveur 
des rHugies. Toutefois, il souhaiterait recevoir des 
explications plus detaillees sur les problemes insolites 
poses par !'administration du bureau de Changhai. 

39. M. VAN HEUVEN GO ED HART (Haut-Com­
missaire des Nations U nies pour les refugies) n'a rien 
a ajouter aux observations qui figurent au paragraphe 
6 du rapport du Comite des commissaires aux comptes. 
La majeure partie des renseignements concernant le 
bureau de Changhai lui est communiquee par un bureau 
etabli ;\. Hong-kong conjointement avec le Comite inter­
gouvernemental pour les migrations europeennes. En 
raison de l'eloignement et des difficultes propres au bu­
beau de Changhai, il est tres difficile de faire appliquer 
strictement par ce bureau les dispositions clu reglement 
financier des Nations Unies. 

40. Le PRESIDENT propose a la Commission 
d'adopter le projet de resolution ci-apres: 

"L' AssemblCe generate 
"1. Accepte !e rapport financier et les comptes 

du Fonds des Nations Unies pour le secours aux 
refugies, pour l'exercice termine le 31 decembre 1954, 
ainsi que !'attestation du Comite des commissaires 
aux comptes; 

"2. Prend acte des observations que le Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud­
getaires a formulees aux paragraphes 224 a 226 de 
son premier rapport a 1' Assemblee generale ( dixieme 
session) [ A/2921 ] . " 
Par 42 voix contre zero. avec 5 abstentions, ce projet 

de resolution est approwd:. 
A1. van H euven Goedhart, haut-commissaire des 

Nations Unics pour les refugies, se retire. 

POINT 40 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite de negociation des fonds 
extra-budgetaires ( A/2945) 

Sur l'invitation du President, M. Cutts, membre dzt 
c mnite de negociation des fonds extra-budgetaires, 
prend place a la table de Ia Commission. 

41. M. CUTTS (Comite de negociation des fonds 
extra-budgetaires) declare que, depuis la publication 
du rapport du Co mite ( A/2945), !e montant des con­
tributions annoncees n'a pas sensiblement varie, sauf 
en ce qui concerne le FISE, pour lequel les contribu­
tions annoncees s'elevent maintenant a 15.432.457 
dollars. 

42. M. Cutts commente ensuite le programme de tra­
vail que le Comite de negociation a elabore et pour 
lequel il espere avoir l'entiere cooperation des dele­
gations. En ce qui concerne le Programme elargi cl'as­
sistance technique, le Secretaire general, sur la requete 
du Comite de negociation et conformement a !a reso­
lution 584 (XX) du Conseil economique et social, a 
fixe la reunion de la sixieme conference de !'assistance 
technique au 26 octobre 1955, soit un mois plus tot 
que !'an dernier, ce qui perrnettra au Comite de !'as­
sistance technique de tenir compte des resultats ob­
tenus par la Conference. Le Comite de negociation 
des fonds extra-budgetaires a constate avec satisfac­
tion que les Etats donnent de plus en plus leur appui 
financier au Programme elargi d'assistance technique, 
et il espere que la meme tendance se manifestera au 
cmus de la prochaine conference. 

43. Le Comite de negociation se propose egalement 
de consulter les representants des Etats Membres et 
des Etats non membres au debut de novembre, afin 
de discuter la situation financiere de !'Office de secours 
et de travaux des Nations U nies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) et du 
Fonds des Nations Unies pour les refugies. Les gou­
vernements ont ete informes au debut de juin des be­
soins de l'UNR\VA pour l'exercice financier 1955-1956. 
Ils ont ete invites a verser rapidement les contributions 
deja annoncees et a envisager de nouvelles contribu­
tions au programme de !'UNRWA, mais jusqu'a pre­
sent rares sont ceux qui ont repondu a cet appel. Meme 
lorsque les contributions annoncees mais non versees, 
dont le total s'eleve a 42.500.000 dollars, auront ete 
re<;ues, il faudra encore que les gouvernements annan­
cent de nouvelles contributions d'un montant total de 
90.300.000 dollars environ pour que les programmes 
de secours et de relevement qui ont ete approuves puis­
sent etre integralement executes. 

44. Le Comite consultatif du Haut~ommissaire pour 
les refugies a fixe a 4.200.000 dollars le montant neces­
saire a !'execution du programme du Haut-Commissaire 
pour 1955. A l'heure actuelle, le montant des contri­
butions officiellement annoncees ne represente que la 
moitie environ de cette somme. M. Cutts rappelle a 
la Commission la resolution 589 (XX) du Conseil eco­
nomique et social et souligne que le Comite de nego­
ciation aura pour tache, non seulement d'obtenir le reste 
des contributions necessaires pour 1955, mais aussi 
les contributions pour le programme de 1956. II est 
essentiel que de nouvelle contributions soient annoncees 
sans delai et il faut esperer que de nombreuses dele­
gations seront en mesure de le faire au cours de !a 
reunion de novembre. 

45. Dans son rapport, le Comite a suggere que, pour 
faciliter la tache de ceux qui administrent les pro-
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grammes, les gouvernements fixent le montant de leurs 
contributions avant l'exercice financier de chaque ins­
titution ou au debut de cet exercice. II s'est une fois 
encore inquiete de ce que !'on fixat pour les pro­
grammes hors budget des obj ectifs financiers qui ne 
tiennent pas compte des realites et qui ne correspon­
dent pas aux contributions que l'on peut s'attendre a 
recueillir. 

46. M. GREZ (Chili) felicite le Comite de negocia­
tion de Ia maniere dont il s'acquitte de sa tache. II 
signale qu'en depit des difficultes economiques auxquel­
les il se heurte actuellement, le Chili verse chaque 
annee une contribution au Programme elargi d'assis­
tance technique et au FISE. 

47. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) s'associe aux 
felicitations adressees au Comite de negociation, dont 
Ia tache est particulierement ingrate. Le montant des 
fonds recueillis au titre des divers programmes clont 
s'occupe le Comite ne correspond pas toujours aux 
objectifs fixes: Ia raison en est que certains organes 
fixent des objectifs tres eloignes de Ia realite. A cet 
egard, le representant du Royaume-U ni approuve entie­
rement les observations qui figurent au paragraphe 12 
du document A/2945. A son avis, on devrait chercher 
a se conformer aussi strictement que possible a Ia 
resolution 861 l3 (IX) de I' Assemblee generale. 

48. M. EL MESSlRI (Egypte) tient a attirer !'at­
tention de Ia Commission sur les mesures prises par 
son gouvernement en faveur des refugies de Palestine. 
Chaque annee, le Gouvernement egyptien affecte envi­
ron 2 millions de dollars <i !'aide aux refugies de Ia 
region de Gaza, et il accorde des bourses d'etudes a 
un certain nombre de jeunes refugies. En outre, 
l'Egypte vient en aide aux Arabes qui, residant dans 
Ia region de Gaza, ne sont pas consideres comme des 
refugies. Enfin, le Gouvernement egyptien etudie ac-

Printed in U.S.A. 

tuellement Ia possibilite de verser une nouvelle contri­
bution a l'UNRW A. 
49. M. McCANN (Canada) prie instamment les 
membres de Ia Commission d'etudier de tres pres les 
paragraphes 11, 12 et 13 du rapport clu Comite de 
negociation. Dans ces paragraphes, le Comite formule 
des observations jndicieuses, auxquelles les divers or­
ganes de !'Organisation devront se conformer s'ils ne 
veulent pas, en fixant des obj ectifs eloignes de Ia rea­
lite, courir a un echec certain. 
50. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) approuve, 
lui aussi, les observations figurant aux paragraphes 11, 
12 et 13 du rapport du Comite. II signale que, 
dans son rapport, le Comite indique que les Etats-U nis 
ont annonce pour l'UNKRA une contribution de 
162.500.000 dollars, en omettant toutefois de preciser 
que Ia contribution de ce pays ne devrait pas representer 
plus de 65 pour 100 du total des contributions versees 
pour !'execution de ce programme. Jusqu'a present, les 
Etats-Unis ont verse 92.902.615 dollars a l'UNKRA, 
soit 67 pour 100 du total des contributions des divers 
pays depuis Ia mise en n:nvre du programme. Par con­
ser1uent, a moins que les autres pays ne versent on 
n'annoncent d'importantes contributions, les Etats-Unis 
ne seront pas en mesure de contribuer devantage. 
51. M. MEHDEVI (Iran) rend homage aux efforts 
clt'ployes par le Comite de negociation et signale que 
son pays a annonce une contribution de 100.000 dollars 
au FISE pour 1955. Cela prouve a que! point !'Iran 
est satisfait de l'activite du FISE. 
52. Le PRESIDENT propose a Ia Commission d'in­
viter le Rapporteur a rediger Ull proj et de resolution 
sur lequel la Commission puisse se prononcer a Ia 
seance suivante. 

1l en est ainsi decide. 

La seance est levee a 17 h. 20. 
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